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Le 5 novembre 2002
télécopieur, courrier et courriel
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS



Demande du distributeur d’électricité afin d’obtenir l’autorisation 



de réaliser le projet « Système d’information clientèle (SIC) »


DOSSIER RÉGIE N°. R-3491-2002

Notre référence : 10,062/s
_____________________________________________________________

Chère consoeur,

Le 31 octobre 2002, la FCEI déposait une requête visant à faire produire par Hydro-Québec Distribution différents documents dans le cadre du dossier ci-haut mentionné.

L’Union des consommateurs, tout comme la FCEI, considère que ces informations sont importantes, voire névralgiques afin de pouvoir statuer sur l’objet du présent dossier.

Nous comprenons que l’objectif de la FCEI est entre autres de s’assurer de l’opportunité et la faisabilité économique de l’investissement proposé et du caractère raisonnable des coûts en regard des objectifs et des risques de dépassement dans le présent dossier afin que la Régie puisse avoir le portrait le plus complet possible.

L’Union des consommateurs partage ce même objectif et par conséquent, elle entend appuyer la demande de la FCEI. 

Nous sommes également d’avis que considérant que ces contrats contiendraient une « entente de partage de risque », il est capital que les représentants des consommateurs aient accès à cette information afin qu’ils puissent adéquatement intervenir dans le présent dossier.

En ce qui concerne la confidentialité des informations revendiquées, l’Union des consommateurs est prête à envisager un traitement particulier de ces demandes d’informations de façon à restreindre la divulgation et à protéger les informations commerciales fournies par les contractants par le biais de toutes ordonnances utiles que pourrait rendre la Régie tout comme le soumet la FCEI.

Nous faisons parvenir copie de la présente lettre à Me André Turmel, procureur de FCEI, Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec ainsi qu’à tous les intervenants.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par :
Claude Tardif

CT/lc

c.c.:   

Manon Lacharité 



Me André Turmel



Me Éric Fraser



Tous les intervenants

